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Bulletin de liaison 
Tisser des liens pour le développement rural 

 

ACTUALITES 

DU RESEAU RURAL DE MARTINIQUE 
 
 

Le Comité de Pilotage du Réseau Rural de Martinique, 
présidé par la Collectivité Territoriale de Martinique (CTM) 
et la Direction de d’Alimentation, de l’Agriculture et de la 
Forêt, s’est réuni le 24 janvier 2017. Le programme d'actions 
pour l'année 2017 a été validé à cette occasion. 
 

Dans un souci de promouvoir toutes les formes d'agriculture 
durable, la CTM a exprimé la volonté d'engager une action 
en faveur du développement de projets de jardins partagés. 
Cette action a été validée lors du Comité de pilotage. 
 

Un groupe de travail sur les jardins partagés  
Les jardins partagés contribuent à répondre aux attentes de 
la population en matière de qualité de vie et d’alimentation 
saine. Ils contribuent à développer des liens sociaux et 
intergénérationnels et à retrouver un lien avec la nature ! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Réseau Rural a initié la mise en place d’un groupe de 
travail en vue de favoriser la création de jardins partagés et 
de pérenniser les jardins existants. Par la mise en réseau des 
acteurs, il s’agira de partager les bonnes pratiques et de 
mettre en avant les clés de réussite et les outils 
d’accompagnement.  
 

Associations, collectivités, etc, vous souhaitez partager 
votre expérience ou vous avez un projet et souhaitez 
bénéficier de retour d’expériences, rejoignez le réseau 
rural ! Contactez la chargée de mission. 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une plateforme d’échanges sur le développement rural 
L’objectif est de recenser et partager les ressources et les 
expériences pour valoriser l’existant, susciter des 
partenariats, voire des projets de coopération.  
Une stagiaire, accueillie d’avril à juillet 2017, contribue à la 
mise en place de cette plateforme avec pour premier thème 
ciblé : le tourisme rural. 
 

 

CENTRE DE RESSOURCES 

SUR LE DEVELOPPEMENT DURABLE  

ET L’ENVIRONNEMENT 
 

Le saviez-vous ? La Direction de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement (DEAL) possède un centre 
de ressources sur le Développement Durable et 
l’Environnement. 
 

Que vous soyez étudiants, bureaux d’études, agent de 
collectivités, etc, Monsieur Mazurier vous accueillera dans 
l’espace consultation de la DEAL. 
 

De nombreux supports papiers et audiovisuels sont 
disponibles concernant les thèmes suivants : biodiversité, 
milieux et espaces naturels, sites et paysages, eau et milieux 
aquatiques, aménagement et développement durable des 
territoires, risques naturels et nuisances, air et énergie. 
 
Contact :  
Gérard Mazurier  
au 0596 59 57 96 
Sur rendez-vous du 
lundi au vendredi : 
DEAL, Pointe de 
Jaham  
 
 Accédez à tous ces documents grâce au portail du 
Système d’Information du Développement Durable et de 
l’Environnement (SIDE). 

 

 

http://www.side.developpement-durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRMART/accueil-martinique.aspx
http://www.side.developpement-durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRMART/accueil-martinique.aspx
http://www.side.developpement-durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRMART/accueil-martinique.aspx


Rédaction : CTM – Direction des Fonds Européens – Pôle animation et appui 
Remerciements à Gérard Mazurier – DEAL 

 

POINT INFO SUR LE PROGRAMME DE 

DEVELOPPEMENT RURAL DE MARTINIQUE 
 

 

Afin d’optimiser l’utilisation du Fonds Européen Agricole de 
Développement Rural (FEADER) au titre du type d’opération 
4.1.1 «Modernisation des exploitations agricoles » sur la 
période 2014-2020, la CTM a souhaité que cette mesure  
reste ouverte pour des dépôts de dossiers au fil de l’eau 
pour les bénéficiaires suivants :  

 Les dossiers portés par les jeunes agriculteurs 

 Les dossiers liés aux créations d’exploitations 

 Les dossiers de diversifications agricoles et 
d’investissements collectifs 

 

Concernant les filières canne et banane, les exploitants 
agricoles peuvent répondre à l’appel à projets ouvert du 13 
avril au 30 juin. Celui-ci cible plus spécifiquement les aides à 
la plantation et les travaux d’amélioration foncière liés à ces 
plantations. 
 

En outre, le dispositif d’aide à l’accompagnement du 
développement des petites exploitations relevant du type 
d’opération 6.3.1 du FEADER est ouvert depuis le 12 avril 
2017. 
 

Pour plus d’information et accéder aux formulaires de 
demande d’aide : europe-martinique.com/  
 

LIENS VERS LE PARTENARIAT 

EUROPEEN POUR L’INNOVATION (PEI) 
 

Le Partenariat Européen pour l’Innovation 
« AGRI » vise à favoriser les échanges entre les 
acteurs d’horizons divers (agriculteurs, 
forestiers, techniciens, chercheurs,…) et à 
partager les expériences innovantes dans les 
domaines de l’agriculture et de la foresterie. 
 

Vous pouvez accéder à la lettre l’information de l’EIP service 
point (cellule d’animation eu PEI au niveau européen) en 
cliquant ici.  
 

Au sommaire : des projets innovants, des opportunités de 
financement, les activités du réseau PEI-AGRI.  
 

Pour plus d’information, le réseau rural français assure une 
veille sur l’actualité du PEI-AGRI et plus largement sur les 
évènements français et européens en lien avec l’innovation 
et les territoires ruraux.  
 

Rendez-vous sur : reseaurural.fr/PEI/Actualites 
 

Vous y retrouvez également des liens vers des ressources 
documentaires. 
 

 

 
 

 

ZOOM SUR LES PROJETS 

ALIMENTAIRES TERRITORIAUX (PAT) 
 

Les territoires s’organisent pour une alimentation de 
proximité et de qualité 
 

Dans le cadre du Programme National  
de l’Alimentation, 22 projets ont été lauréats  
de l’appel à projets national 2016-2017  
concernant la mise en place de projets  
alimentaires territoriaux (PAT).  
 
Mais au fait qu’est-ce qu’un PAT ? 
 

Les projets alimentaires territoriaux : 
- sont élaborés de manière concertée avec 

l'ensemble des acteurs d'un territoire  
- répondent à l'objectif de structuration de 

l'économie agricole et de mise en œuvre d'un 
système alimentaire territorial.  

-  participent à la consolidation de filières 
territorialisées et au développement de la 
consommation de produits issus de circuits courts, 
en particulier relevant de la production biologique. 

 

 
 

Les enjeux :  
 Etablir une nouvelle gouvernance alimentaire 
 Engager une dynamique de développement 

économique local 
 Préserver la santé et l’environnement 
 Mener un véritable projet de territoire 

 

Pour aller plus loin : 

Des outils méthodologiques : site Alim’Agri 
Un réseau des territoires qui s’engagent : http://rnpat.fr/ 

 

CONTACT :  
Chargée de mission Réseau Rural Martinique : 
gaelle.piriou@collectivitedemartinique.mq  
05 96 59 89 47 
 

 

http://europe-martinique.com/
http://us7.campaign-archive2.com/?u=c40406f3cb81288b4051d5632&id=43e865b5e1&e=ac46205303
http://www.reseaurural.fr/PEI/Actualites
http://rnpat.fr/wp-content/uploads/2017/03/Pages-de-dp_appel_a_projets_pna.pdf
http://agriculture.gouv.fr/comment-construire-son-projet-alimentaire-territorial
http://rnpat.fr/
mailto:gaelle.piriou@collectivitedemartinique.mq

